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ARTICLE PREMIER

(RAPPORT ANNEXÉ)

Après l’alinéa 63, insérer l’alinéa suivant :

« Afin d’assurer au mieux leurs missions de formation initiale et continue, les écoles assurent des 
enseignements transversaux et, par la mise en pratique, sensibilisent au travail en équipe, aux 
approches multidisciplinaires et au travail avec d’autres acteurs que ceux de l’éducation nationale, 
notamment issus des milieux culturels, artistiques, sportifs ou citoyens. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La suppression de la formation des enseignants par le précédent gouvernement a mis des milliers de 
jeunes enseignants devant des classes sans véritable préparation pédagogique. La création des 
écoles supérieures du professorat et de l’éducation dans ce projet de loi est donc une excellente 
nouvelle. Elles permettront de réintroduire une formation de qualité à la fois disciplinaire et 
pédagogique pour l’ensemble des professionnels de l’éducation.

Une des missions de ces Espé doit être de créer une culture commune entre les différents personnels 
de l’éducation. Pour cela, la formation ne doit pas être uniquement centrée sur les disciplines des 
enseignants mais inclure une approche plus systémique de l’éducation.

L’éducation ne doit plus être conçue comme une série d’enseignements disciplinaires qui se 
superposent mais comme des cursus pensés dans leur globalité et incluant du travail transversal, des 
approches multidisciplinaires et une ouverture au monde culturel, artistique, sportif, citoyen, etc.


